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des commissions composeées ; 1° MM, le Secrétaire général, I’Administrateur Chef des districts, le Chef du bureau des finances
et le Chef de Cabinet, Azenor, adjoint des services civils ; 2° de : MM. le secrétaire général, le Chef de cabinet, Fréau,
Administrateur ou Roque, Adjointdes services civils, seront chagées d’'établir les tableaux d’avancement pour les cadres locaux

des secrétariats généraux et des services civils en 1924,
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